
Entreprise et expertiseDossier

L

' accèsauxcorrespondancesdans
le cadre d

' uneprocédure d

'

enquête
de l

' Autoritédesmarchésfinanciers
Dans le cadredesamissiondesurveillance

desmarchés
,

l

' Autoritédesmarchés
financiers

(

« AMF »

) peutdiligenterdes
enquêtesdécidéesparsonsecrétairegénéral

et conduitessoussonautorité.

Dansunrécentarrêten
datedu 9 septembre2010

,

la cour d

'

appeldeParis
a considéré »qu'à partir
dumomentoù il

y

avait
euremisevolontaireaux
enquêteursde l

'

intégralité
de la messagerie

électroniquecontenant les

messagesenquestion,

cela
valaitlevéedusecretpour
lesbesoinsde l

'

enquête ».

pur
mener

à bienleursinvestigations ,

lesenquê-
eursde l

' AMFdisposentdedifférentsmoyens
d

'

accès à l

' information dont
,

notamment
,

le droit
decommunication et la saisiededocuments.

1
.
Ledroitdecommunication

L

' article L 621-10duCodemonétaire et financierprévoit
quelesenquêteurspeuvent , pourlesnécessitésde l

'

enquête
sefairecommuniquertousdocuments

, quelqu'ensoit le

support et enobtenir la copie . Ilssontégalementautorisés à

accéderaux locaux à usageprofessionnel.
Lesenquêteurs disposentdecedroitdecommunication

dans le cadredetouttypede
procédure d

'

enquêtede 1' AMF

( enquêtesurlesabusdemarché
oudans le cadre d

' uneprocédure
similaire à la demande d

' une

autoritéétrangère ).

Ainsi
,

lesenquêteurspeuvent
demandertousdocuments

, quel
qu'ensoit le support ,

y compris
informatique (

notamment les
messageries électroniques )

et en
obtenirdescopies.

2 . Lasaisiededocuments
Cedroitdecommunication doit
êtredistinguéde la possibilité
pourlesenquêteursdesaisirles
documentsdans le cadre d

' une

visitedomiciliaireprévuepar l

'

article L 621-12duCode
monétaire et financier.

Pour la recherchedesinfractions d

' abusdemarché
(

délit
d

' initié
, manipulationdecours

,

diffusion d

' informations

r! )1

ParMurielGoldberg- et VincentCaillat
,

Darmon
,

docteurendroit
,

avocat of counsel
,

avocatassociéSalans
faussesoutrompeuses)

,

le jugedeslibertés et de la détention
dutribunaldegrandeinstancedans le ressortduquelsont
situésleslocaux à visiter

, peutsurdemandemotivéedu
secrétaire généralde l

' AMF
,

autoriserparordonnance les

enquêteursde l

' AMF
à effectuerdesvisitesentous lieux

ainsiqu' à procéder à la saisiededocuments
,

y comprisdes

originaux.
Lavisitedomiciliaire

,

dont la procédure esttrèsencadrée
,

s' effectuesous l

' autorité et le contrôledujugequi l

'

a

autorisée
, quipeut d

' ailleursserendredansleslocauxpendant
l

' intervention.
Elledoitêtreeffectuéeenprésencede l

'

occupantdeslieuxou
desonreprésentant ,

desenquêteursde l

' AMF
et de l

' officier

depolicejudiciairevisépar l

' ordonnancequidoitveillerau
respectdusecretprofessionnel et desdroitsde la défense.

3 . Lesecretdescorrespondances avec l

' avocat
Néanmoins

,

lesenquêteursnepeuventpasconsulter et

emporter lescorrespondanceséchangéesentre l

' avocat

et sonclient
,

à savoir
;

la personne ( physiqueoumorale
)

contrôlée
, quisontconfidentielles.

L

' article L 621-9-3duCodemonétaire et financierprévoit
que « le secretprofessionnelnepeutêtreopposé à l

' AMF

(

...

)

saufparlesauxiliairesdejustice ».

Plusprécisément ,

le secretdescorrespondanceséchangées
entreunavocat et sonclientestexpressémentprévupar

l

' artide66-5de la loidu31décembre1971quidispose
qu' « entoutesmatières

, quecesoitdans le domainedu
conseiloudansceluide la défense

(

...

)

lescorrespondances
échangéesentre le client et sonavocat

(

...

)

sontcouvertes

par le secretprofessionnel ».

Enpratique ,

lesenquêteursserendentdansleslocaux à

usageprofessionnelsdespersonnes concernéesparune
enquête et demandent à sefaireremettrecopiededivers
documents . Parmiceux-ci

,

ils demandent la plupartdu
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temps à sefairecommuniquercopiedesmessageries

deeironiques professionnelles . Souvent
, pourmontrerleur

bonnefoi
,

ouparcraintedesevoirreprocherundélit d

'

entrave
,

lespersonnesviséesremettent la copiede l

'

intégralité
deleurmessagerie . Danscecontexte

,

il estfréquentqueles

messageriescontiennentdescorrespondanceséchangées
entreunavocatet mnclient.
Or

,

dansunrécentarrêtendatedu 9 septembre2010
,

la

cour d

'

appeldeParis a considéré « qu' à partirdumoment
où il

y

avaiteuremisevolontaireauxenquêteursde l

' inté

gralitéde la messagerieélectroniquecontenantlesmessages

enquestion ,

celavalaitlevéedusecretpourlesbesoinsde
l

'

enquête».

Ainsi
,

si l

'

intégralitéde la messagerieélectroniqueestremise

auxenquêteurs ,

la personnecontrôléenepourraitplusse

prévaloirdubénéficedusecretprofessionnel.
Si cettejurisprudencedevaitêtreconfirmée

,

il
conviendrait

deprocéder, préalablement à
la remisede la messagerie

électronique ,

à
un «

tri sélectif» enretirantles
correspondances échangéesavecmnavocat . ?
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